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Le 13 février 2024 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la ville de 

Saint-Marc-des-Carrières, tenue en présentiel le 13 février 2024 à 20h et à 

laquelle étaient présents madame Élodie Brochu et messieurs Claude 

Groleau, Carol Denis, Mario Tessier, Mario Paquet formant quorum sous 

la présidence de monsieur Maryon Leclerc, maire. 

 

Madame Claire Dussault, conseillère, est absente. 

 

Monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, assiste 

à la séance. 

 

Note : Une copie de l’ordre du jour et une copie de projet du procès-verbal 

ont été remis 72 heures avant la journée de cette séance ainsi que le 

procès-verbal de la séance du 12 avril 2024. 

 

 

SM-041-02-24 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie de l’ordre 

du jour, le directeur général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la 

lecture. 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté selon les modifications suivantes : 

 

Ajouts : 

6s) Facture 2023 : étude de volumétrie : Multimédias région Portneuf 

6t) Renouvellement du contrat de location 5 ans des photocopieurs avec 

Toshiba : Hôtel de ville et Centre récréatif Chantal Petitclerc 

6u) Autorisation d’achat d’un terrain par la ville de Saint-Marc-des-

Carrières de cadastre rénové numéro 6 188 392 et immatriculé F-

1573-21-3700 

6v) Acquisition d’un logiciel de gestion bibliothécaire (Inlibro) 

6w) Demande d’appui : réseau cellulaire : régions de Portneuf et 

Mékinac 

6x) Facture 2023 : honoraires professionnels concernant l’entente 

intermunicipale : Norton Rose Fulbright 

6y) Facture 2024 : honoraires professionnels : Bélanger Sauvé avocats 

 

Reporté : 

6q) Autorisation de signer une entente d’aménagement d’un bassin de 

rétention d’eaux pluviales sur le terrain de Graymont 

 

 

SM-042-02-24 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 23 

JANVIER 2024 

 

Lecture : chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie 

du procès-verbal de la séance mentionnée en titre, le directeur 

général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture. 
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SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le procès-verbal de la séance du 23 janvier 2024 

tel que rédigé. 

 

 

MOT ET RAPPORT DU MAIRE 

 

Voici, à l’exception des heures de bureau, certaines informations 

concernant les rencontres du mois que j’ai faites depuis la dernière 

assemblée ordinaire du 23 janvier 2024. 

 

29 janvier Conseil d’administration du Centre médical et 

professionnel de l’ouest de Portneuf à St-Ubalde 

6 février Courriels + ordre du jour de ce soir 

Dossier Route des sources et préparation du caucus 

6 février Caucus 

7 février TEAMS avec madame Julie Maltais-Laflamme directrice 

adjointe au CIUSSS de la Capitale Nationale à la MRC de 

Portneuf et pour le Centre médical et professionnel de 

l’ouest de Portneuf 

Séance de travail à la MRC de Portneuf 

13 février Caucus et assemblée régulière 

 

 

SM-043-02-24 ADOPTION DES COMPTES DU MOIS 
 

CONSIDÉRANT les membres du conseil ont reçu la liste des 

comptes à payer 72 heures auparavant et 

qu’ils en ont pris connaissance; 

 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier  

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

QUE les listes des comptes compressibles et incompressibles d’avril 2024 

au montant de 782 546,54 $ incluant les salaires soient adoptées telles que 

présentées et détaillées comme suit : 
 

salaires : 164 685,47 $ 

comptes à payer : 286 037,22 $ (2024) 2 070,25 $ (2023)  

journaux des déboursés : 329 753,60 $ 

 

 

RAPPORT FINANCIER NON FERMÉ POUR LA PÉRIODE SE 

TERMINANT LE 31 JANVIER 2024 

Le directeur général / greffier-trésorier a déposé le rapport financier non 

fermé de la Ville en date du 31 janvier 2024 et est disposé à répondre aux 

questions. 
 

 

DÉPÔT DU RÔLE DE PERCEPTION 2024 

Monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, dépose 

le rôle de perception 2024. 
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RAPPORT DE GESTION CONTRACTUELLE ET DÉPÔT DE LA 

LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE D’AU 

MOINS 25 000,$ ANNÉE 2023 
 

Monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, 

mentionne l’application du règlement sur la gestion contractuelle n’a 

soulevé aucune problématique ou situation particulière. Le directeur 

général / greffier-trésorier dépose en même temps la liste des contrats 

comportant une dépense d’au moins 25 000,$. 

 

 

SM-044-02-24 ADOPTION DU RÈGLEMENT 240-32-2024 RELATIF À 

L’IMPOSITION DES TAXES MUNICIPALES, TARIFS ET 

COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2024 ET DES 

MODALITÉS POUR LE PAIEMENT DES TAXES ET 

COMPENSATIONS MUNICIPALES 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le règlement 240-32-2024 relatif à l’imposition 

des taxes municipales, tarifs et compensations pour l’année financière 

2024 et des modalités pour le paiement des taxes et compensations 

municipales. 

 

RÈGLEMENT 240-32-2024 

 
Règlement relatif à l’imposition des taxes municipales, tarifs et compensations 

pour l’année financière 2024 et des modalités pour le paiement des taxes et 

compensations municipales 
 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières, situé dans la 

M.R.C. de Portneuf, est régie par les 

dispositions de la Loi sur les compétences 

municipales (L.Q., c.C-47.1), la Loi sur les cités 

et villes du Québec (L.R.Q., c.C-19) et les 

dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale 

(L.R.Q., C.F-2.1); 
 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières doit fixer les 

différents taux d’imposition pour les taxes et les 

différents tarifs et compensations pour certains 

biens, services ou activités afin de recueillir les 

deniers nécessaires pour pourvoir aux dépenses 

d’immobilisation, d’entretien et d’administration 

qu’entend effectuer la ville au cours de son 

année financière 2024; 

 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires de dépenses de la ville 

de Saint-Marc-des-Carrières pour l’exercice 

2024 prévoit un montant total de 4 713 677,$ 

pour les opérations et un montant de 365 701,$ 

pour le remboursement de dettes à long terme 

pour un total de 5 079 378,$; 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu desdites prévisions budgétaires, la ville 

de Saint-Marc-des-Carrières doit pourvoir au 

cours de l’exercice financier 2024 à la totalité 

des dépenses prévues; 



 

 

 7210 
 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires prévoient à l’égard des 

revenus de la taxe foncière générale un montant 

de 2 786 030,$ et de 942 279,$ en tarification 

pour  services  municipaux  pour  un  grand  

total de 3 728 309,$; 

 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires des revenus autres que 

les revenus de taxes foncières générales et de 

tarification pour services municipaux de la ville 

de Saint-Marc-des-Carrières, pour l’exercice 

financier 2024, s’établissent au montant de 

1 351 069,$;  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de ville de Saint-Marc-des-Carrières 

entend, par les présentes, imposer une taxe 

foncière générale qui est particulière à la 

catégorie des terrains vagues desservis prévue à 

l’article 244.36 de la Loi sur la fiscalité 

municipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de ville de Saint-Marc-des-Carrières 

entend, par les présentes, imposer une taxe pour 

recouvrer les dépenses imposées par le 

gouvernement du Québec pour les services de la 

Sûreté du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de ville de Saint-Marc-des-Carrières 

entend, par les présentes, confirmer les taux des 

taxes spéciales imposées par les différents 

règlements d’emprunt en vigueur et ce, en 

conformité avec les clauses de taxation 

contenues dans chacun de ces règlements, de 

même que les tarifs et compensations pour 

l’opération et l’entretien des différents services 

publics tels que matières résiduelles et 

recyclages, aqueduc, assainissement des eaux, 

égouts et des exploitations agricoles; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été dûment donné à la séance 

régulière du conseil tenue le 12 décembre 2023; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été adopté à la séance 

régulière du conseil tenue le 23 janvier 2024; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une copie du présent projet de règlement a été 

remise à chacun des membres du conseil au 

moins deux jours ouvrables avant la présente 

séance, que tous les membres du conseil 

déclarent l’avoir lue et renoncent à sa lecture; 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général/greffier-trésorier déclare que 

le présent règlement a pour objet de fixer les 

taux de taxes, de même que certains tarifs et 

compensations pour services municipaux de la 

Ville pour l’exercice financier 2024; 
 

 

EN CONSÉQUENCE; 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET EN CONSÉQUENCE, CE 

CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE 2 OBJET 

Le présent règlement a pour but de fixer le taux de la taxe foncière générale (taux 

de base et particulier à la catégorie résiduelle incluant la Sûreté du Québec), des 

taxes spéciales, du taux particulier à la catégorie des terrains vagues desservis et 

les différents tarifs et compensations exigibles pour l’exercice financier 2024. 

Également, il vise à fixer le nombre de versements permis pour le paiement des 

taxes et compensations municipales. 
 

Aux fins du présent règlement, le mot « logement » désigne : une maison, un 

appartement ou un ensemble de pièces ou une seule pièce où une ou des 

personnes peuvent tenir feu et lieu; il comporte une entrée par l’extérieur ou par 

un hall commun, des installations sanitaires, une cuisine ou une installation pour 

cuisiner.  

 
ARTICLE 3 TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE – TAUX DE BASE ET 

PARTICULIER À LA CATÉGORIE RÉSIDUELLE 

Il est imposé et il sera prélevé, pour l’exercice financier de 2024, sur toute unité 

d’évaluation imposable inscrite au rôle d’évaluation en vigueur, une taxe foncière 

générale basée sur la valeur de ces unités telle qu’elle apparaît au rôle 

d’évaluation foncière, aux taux fixés ci-après, selon les catégories d’immeubles 

suivantes : 
 

a) Terrains vagues desservis : 1,60 $ par 100,$ d’évaluation; 

b) Résiduel (Taux de base)   : 0,7421 $ par 100,$ d’évaluation. 

 
ARTICLE 4 TAXES FONCIÈRES SPÉCIALES (RÈGLEMENTS 

D’EMPRUNT) 

Afin d’acquitter les remboursements en capital et intérêts du service de la dette 

des différents règlements d’emprunt en vigueur, le conseil confirme, par les 

présentes, les taux de taxes spéciales imposés pour ces règlements (à l’égard des 

taxes imposées sur tous les immeubles de la Ville) et ce, en conformité avec les 

clauses de taxation contenues dans chacun de ces règlements, les taux ainsi fixés 

étant établis pour chaque 100,$ d’évaluation : 

 

#317-00-2014 Parc industriel 0,0223 $ 
#302-00-2011-E Pavillon André-Darveau 0,0122$ 
#286-00-2004-E 
#300-01-2011-E 
#297-00-2010-E 
#294-00-2008-E 

Développement résidentiel et 
Aréna 

0,1023$ 

#283-00-2001-E Assainissement des eaux  0,0022$ 
#298-00-2010-E Preco 1-2 0,0509$ 

Total  0,1899$ 
 

ARTICLE 5 TARIF POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA 

DISPOSITION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET DU 

RECYCLAGE 

Pour pourvoir au paiement des dépenses pour la cueillette, le transport et la 

disposition des matières résiduelles et du recyclage  de l’entente entre la Ville et 

la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf, il est exigé et 

il sera prélevé, pour l’exercice financier 2024, de chaque propriétaire d’un 

immeuble imposable et de chaque occupant d’un immeuble appartenant à la 

Ville, sur lesquels est construit un bâtiment occupé ou vacant, une compensation 

en fonction des catégories d’utilisation mentionnées ci-après : 

 

Pour tout transport supplémentaire de matières résiduelles ou de recyclage, autre 

que stipulé dans la cédule fournie par la régie, l’utilisateur devra en assumer les 

coûts réels selon le service. 

 

Pour tout transport supplémentaire de matières résiduelles ou de recyclage, autre 

que celui prévu par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 



 

 

 7212 
 

Portneuf, le tarif applicable est en fonction des coûts réels.  Ce tarif est exigible 

dans les trente (30) jours de la date d’envoi d’un compte à cet effet. 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par logement 171,00 

Industrie lourde et légère (3 employés et plus) 

225,00/tm 

Industries et commerces : à la tonne métrique (transition) 

Hôtel-motel : tarification par chambre 

Autre usage commercial, de service et de service professionnel non 

énuméré, par local occupé ou non occupé, une exploitation agricole 

enregistrée ou industrie non énumérée, commerce d’aménagement 

paysager constituant ou non une exploitation agricole enregistrée : à 

la tonne métrique (seuil minimum de 1 tonne métrique) 

 

ARTICLE 6 DISTRIBUTION ET TRAITEMENT DE L’EAU 

Il est exigé et il sera prélevé, pour l’exercice financier de 2024, de chaque 

propriétaire d’un immeuble imposable sur lequel est construit un bâtiment occupé 

ou vacant, alimenté par le réseau d’aqueduc municipal, une compensation pour la 

fourniture de cette eau selon le tarif établi ci-après : 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par logement 143,00 

Abonnés hors territoire 284,00 

Centre d’hébergement : 6 chambres et moins 

Centre d’hébergement : 7 chambres et plus : tarif de base (294,$) + 

68,$ par chambre à partir de la 7e 

Restaurant 

Bar 

Épicerie 

Unités services santé, clinique médicale 

Banque, caisse populaire, bureau administratif 

Salle de réception 

Salon de coiffure et d’esthétique 

Pharmacie 

Quincaillerie 

Commerce d’ameublement 

294,00 

Tarif additionnel (en plus de tout autre tarif applicable à l’égard de 

l’immeuble concerné) pour une propriété où l’on retrouve une piscine 

avec filtre 

13,00 

Hôtel-motel : 10 chambres et moins 

Hôtel-motel : 11 chambres et plus : tarif de base (260,$) + 12,$ par 

chambre à partir de la 11e 

Dépanneur, dépanneur intégré à une station-service 

Station-service avec réparations, garage 

Station-service sans réparation, ateliers de réparation de petits moteurs 

260,00 

Casse-croûte saisonnier 

Autre usage commercial industriel, de service et de service 

professionnel non énuméré, par local occupé ou non occupé ou une 

exploitation agricole enregistrée 

204,00 

Commerce d’aménagement paysager (sans puits artésien) et pouvant 

constituer ou non une exploitation agricole enregistrée 
327,00 

 

Lorsque l’eau fournie par la Ville est mesurée par un compteur d’eau qui, en 

vertu du règlement #258-08-2019 et ses amendements, doit être utilisé pour 
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permettre le calcul de la compensation pour la fourniture de l’eau, le tarif pour 

cette compensation est de 0,58 $ pour chaque 1 000 litres consommés, la Ville 

appliquant cependant la tarification minimale suivante, indépendamment de la 

consommation d’eau au compteur : 

 

Catégories Tarif 

Industrie 389,00 

Exploitation agricole : en sus de la résidence 

Lave-auto 
294,00 

 
Pour les abonnés hors territoire, lorsque l’eau fournie par la Ville est mesurée par 

un compteur d’eau, le tarif pour cette compensation est de 1,16 $ pour chaque 

1 000 litres consommés. 

 

ARTICLE 7  TARIFICATION DES OPÉRATIONS ET 

ADMINISTRATION DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

USÉES 

Il est exigé et il sera prélevé, pour l’exercice financier 2024, de chaque 

propriétaire d’un immeuble imposable sur lequel est construit un bâtiment 

alimenté par le réseau d’égout sanitaire municipal, occupé ou vacant, une 

compensation pour l’opération, l’administration et le service d’assainissement 

des eaux selon le tarif qui apparait ci-après : 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par logement 104,00 

Abonnés hors territoire 298,00 

Centre d’hébergement : 6 chambres et moins 

Centre d’hébergement : 7 chambres et plus : tarif de base (298,$) + 

68,$ par chambre à partir de la 7e 

Restaurant 

Bar 

Épicerie 

Unités services santé, clinique médicale 

Banque, caisse populaire, bureau administratif 

Salle de réception 

Salon de coiffure et d’esthétique 

Pharmacie 

Quincaillerie 

Commerce d’ameublement 

298,00 

Hôtel-motel : 10 chambres et moins 

Hôtel-motel : 11 chambres et plus : tarif de base (251,$) + 15,$ par 

chambre à partir de la 11e 

Dépanneur, dépanneur intégré à une station-service 

Station-service avec réparations, garage 

Station-service sans réparation, ateliers de réparation de petits moteurs 

251,00 

Casse-croûte saisonnier 

Autre usage commercial industriel, de service et de service 

professionnel non énuméré, par local occupé ou non occupé ou une 

exploitation agricole enregistrée 

204,00 

Commerce d’aménagement paysager (sans puits artésien) et pouvant 

constituer ou non une exploitation agricole enregistrée 

Exploitation agricole : en sus de la résidence 

Industrie lourde 

Industrie légère 

Lave-auto 

326,00 
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ARTICLE 8 TARIFICATION DES OPÉRATIONS ET 

ADMINISTRATION DU RÉSEAU D’ÉGOUT PLUVIAL 

Il est exigé et il sera prélevé, pour l’exercice financier 2024, de chaque 

propriétaire d’un immeuble imposable sur lequel est construit un bâtiment 

desservi par le réseau d’égout pluvial, occupé ou vacant, une compensation pour 

le service d’égout pluvial selon le tarif qui apparait ci-après : 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par résidence ou unité de logement 50,00 

Centre d’hébergement : 6 chambres et moins 

Centre d’hébergement : 7 chambres et plus : tarif de base (204,$) + 

39,$ par chambre à partir de la 7e 

Restaurant 

Bar 

Épicerie 

Unités services santé, clinique médicale 

Banque, caisse populaire, bureau administratif 

Salle de réception 

Salon de coiffure et d’esthétique 

Pharmacie 

Station-service avec réparations, garage 

Station-service sans réparation, ateliers de réparation de petits moteurs 

Quincaillerie 

Commerce d’ameublement 

204,00 

Hôtel-motel: 10 chambres et moins 

Hôtel-motel: 11 chambres et plus: tarif de base (159,$) + 6,$ par 

chambre à partir de la 11e 

Dépanneur, dépanneur intégré à une station-service 

159,00 

Casse-croûte saisonnier 

Autre usage commercial, de service et de service professionnel, par 

local occupé ou non occupé 

131,00 

Commerce d’aménagement paysager (sans puits artésien) et pouvant 

constituer ou non une exploitation agricole enregistrée 
220,00 

Exploitation agricole : en sus de la résidence   

Industrie lourde  

Industrie légère 

Lave-auto  

220,00 

 

ARTICLE 9 TARFICATION POUR LE SERVICE DE VIDANGE, LE 

TRANSPORT, LE DÉVERSEMENT ET 

L’ADMINISTRATION DES FOSSES SEPTIQUES 

La tarification de ce service est basée sur la liste des prix envoyée par la Régie 

régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf à chaque année. 

 

Tout coût supplémentaire relié à la vidange, au transport, au déversement ou hors 

calendrier transmis par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 

Portneuf sera facturé au contribuable et devra être payé selon les modalités 

administratives municipales et selon la liste des prix envoyée par la Régie 

régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf. 

 

Tout coût supplémentaire relié à la vidange, au transport, au déversement ou hors 

calendrier d’un puisard ou d’une fosse de rétention transmis par la Régie 

régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf sera facturé au 

contribuable et devra être payé selon les modalités administratives municipales et 

selon la liste des prix envoyée par la Régie régionale de gestion des matières 

résiduelles de Portneuf. 
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ARTICLE 10 TARFICATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Toute taxe foncière et tarification imposée par le présent règlement est payable et 

exigible d’une personne en raison du fait que celle-ci est le propriétaire ou 

l’occupant d’un immeuble compris dans une exploitation agricole enregistrée, 

conformément à un règlement pris en vertu de l’article 36.15 de la loi sur le 

ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 

 

Lorsqu’une unité d’évaluation comporte non exclusivement un immeuble visé à 

l’alinéa précédent, la partie de la taxe ou de la tarification attribuable à la partie 

de l’immeuble visé au premier alinéa est égale au prorata de l’évaluation foncière 

telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation entre cette partie de l’immeuble et la ou 

les autres parties de l’unité d’évaluation. 

 

Malgré les dispositions de l’alinéa précédent, lorsque le présent règlement 

impose une taxe ou une tarification nommément en raison du fait qu’il s’agit 

d’une exploitation agricole enregistrée conformément à un règlement pris en 

vertu de l’article 36.15 de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation, cette taxe ou cette tarification est payable conformément au 

premier alinéa du présent article. 

 

ARTICLE 11 NOMBRE DE VERSEMENTS PERMIS 

Tout contribuable dont le compte de taxes dépasse 300,$ en taxes foncières et 

autres compensations peut acquitter son compte en quatre (4) versements, aux 

dates ultimes suivantes : 

 

➢ Le 1er versement est dû et exigible le trentième jour qui suit l’expédition 

du compte de taxes, soit le 30 mars; 

➢ Le 2e versement est dû et exigible le soixantième jour qui suit le dernier 

jour où peut être fait le premier versement soit le 30 mai; 

➢ Le 3e versement est dû et exigible le soixantième jour qui suit le dernier 

jour où peut être fait le deuxième versement soit le 30 juillet. 

➢ Le 4e versement est dû et exigible le soixantième jour qui suit le dernier 

jour où peut être fait le troisième versement soit le 30 septembre. 

 

ARTICLE 12 DÉFAUT D’EFFECTUER UN VERSEMENT AVANT SA 

DATE D’ÉCHÉANCE 

Si un versement n’est pas effectué avant la date d’échéance édictée à l’article 11, 

le contribuable ne perd pas le droit de bénéficier de la possibilité de payer son 

compte de taxes en plusieurs versements et les intérêts exigibles sont applicables 

uniquement sur les versements échus.  Les intérêts s’appliquent toujours à partir 

du jour suivant la date d’échéance de chacun des versements exigibles. 

 

ARTICLE 13 INTÉRÊTS 

Après la date d’exigibilité, un taux d’intérêt de 12% l’an est chargé sur toutes les 

taxes impayées, ce taux s’applique également sur les arrérages de taxes pour les 

années antérieures et toutes créances dues. 

 

En plus de ce taux d’intérêt, il est ajouté au montant des taxes municipales 

exigibles une pénalité de 0.5 de 1% du principal impayé par mois complet de 

retard, jusqu’à concurrence de 5% par année (article 250.1, L.F.M.). 

 

ARTICLE 14 ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 

Les règlements antérieurs relatifs aux modalités de perception des taxes et 

compensations et tout règlement décrétant le nombre de versements permis sont 

abrogés à toutes fins que de droit. 

 

ARTICLE 15 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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SM-045-02-24 ADOPTION DU RÈGLEMENT 292-13-2024 SUR CERTAINS 

TARIFS MUNICIPAUX ET TARIFS AUX ACTIVITÉS 

SPORTIVES ET CULTURELLES 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le règlement 292-13-2024 certains tarifs 

municipaux et tarifs aux activités sportives et culturelles. 

 

QUE le Conseil abroge les règlements 292-11-2022 et 292-12-2023 et 

qu’ils soient remplacés par le présent règlement. 

 

RÈGLEMENT 292-13-2024 

 

Règlement 292-13-2024 sur certains tarifs municipaux et tarifs des 

activités sportives et culturelles. 

 

CONSIDÉRANT la Ville désire retrouver dans un seul 

règlement les différentes tarifications 

des activités, des services et de 

location d’espaces; 
  

CONSIDÉRANT la Ville en profite pour mettre à jour 

les tarifs de location des salles au 

centre communautaire et culturel afin 

de pallier aux coûts d’utilisation et 

d’entretien;  
 

CONSIDÉRANT la Ville désire mettre en location le 

local des jeunes et d’y assujettir les 

tarifs;  
 

CONSIDÉRANT les articles 244.1 et suivants de la Loi 

sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. 

F-2.1) permettent ce mode de 

financement; 

 

CONSIDÉRANT la Ville désire abroger les règlements 

no 292-11-2022 et 292-12-2023 et les 

remplacer par le présent règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion a été dûment donné à 

la séance régulière du conseil tenue le 

23 janvier 2024 ainsi que l’adoption 

du projet de règlement; 
 

EN CONSÉQUENCE; 
 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET EN CONSÉQUENCE, CE 

CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1 : Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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ARTICLE 2 : Tarification des coûts de location au Centre récréatif 

Chantal Petitclerc. 

Les coûts de location sont basés selon les périodes de jours et de semaines, 

taxes incluses. 

 

Lundi au vendredi : de 8h00 à 16h00 100,$/heure  

Lundi au vendredi : de 16h00 à 23h00 180,$/heure  

Samedi au dimanche : de 8h00 à 23h00 180,$/heure  

 

Hockey mineur 25,$/heure 

Club de patinage artistique 25,$/heure 

Patinage libre 2,$/entrée 

 

ARTICLE 3 : Tarification des coûts de location à l’école secondaire 

de Saint-Marc-des-Carrières et des inscriptions aux 

cours. 

 

Gymnase 
Location           50,$ de l’heure taxes incluses 

 

 

Piscine 

Location 100,$ de l’heure taxes incluses (incluant un sauveteur) 

Inscription – cours enfants 

 

8 semaines 30 minutes 60,$ 

 60 minutes 75,$ 

Inscription - cours adultes (12 semaines) 

Aquaforme 90,$/ 1 fois semaine  

Bain libre dirigé 90,$/ 1 fois semaine  

Aquajogging 90,$/ 1 fois semaine 

  

Forfait bain libre et badminton libre 

 

Adulte : 5,$ Étudiant : 3,$ 

 

Carte de membre : Familial (20 fois) 60,$ 

 Adulte (10 fois) 38,$ 

 Étudiant (10 fois) 23,$ 

  

ARTICLE 4 : Tarification des coûts de location et d’inscription au 

terrain de balle. 

 

Baseball 
 

 Résident  et  Non-résident  

Rally cap 50,$  

Atome 125,$  

Moustique 125,$  

Pee-wee 125,$  

Bantam 125,$  
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N.B. 

➢ Si un résident inscrit un deuxième enfant, la tarification est de 75% de 

celui du premier enfant. 

➢ Si un résident inscrit un troisième enfant, la tarification est de 50% de 

celui du premier enfant. 

➢ La tarification pour un deuxième ou troisième enfant ne s’applique 

seulement qu’au résident. 

 

Location du terrain de balle : 

Ligues adultes :   50,$/ soir  

À l’heure :      $/heure  

Tournoi : Déterminer à la pièce 

 

ARTICLE 5 : Tarification des coûts pour le camp de jour. 

 

Horaire du camp : lundi au vendredi de 9h00 à 16h00 (heure du dîner 

incluse) 

Service de garde : lundi au vendredi de 7h30 à 9h00 et de 16h00 à 

17h30 

 

Coût Temps plein (5 jours) 

Rés       Non-rés 

Temps partiel (3 

jours) 

 Rés     Non-rés 

 

Une semaine Nous offrons 4 

semaines  

 

Deux semaines   

Trois semaines   

Quatre semaines 190,$   245$ 125,$   155$ 

Cinq semaines 210,$   270$ 135,$   170$    

Six semaines 230,$   295$ 145,$   185$ 

Sept semaines 240,$   310$ 155,$   195$ 

   

Service de garde 

 

100,$ (matin et soir) 

130,$ non-résident                       

60,$ (matin et soir) 

80,$ non-résident 

 4,$ (par service)  4,$ (par service) 

 

N.B. 

➢ Si un résident inscrit un deuxième enfant, la tarification est de 75% de 

celui du premier enfant. 

➢ Si un résident inscrit un troisième enfant, la tarification est de 50% de 

celui du premier enfant. 

➢ La tarification pour un deuxième ou troisième enfant ne s’applique 

seulement qu’au résident. 

➢ Le pourcentage de la tarification ne s’applique pas au service de garde. 
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ARTICLE 6 : Tarification : location journalière au centre 

communautaire et chalet des loisirs. 

 

 

 

ARTICLE 7 : Sécurité publique : coût pour une demande de 

rapport d’incendie. 

Des frais de 50,$ seront chargés à tout demandeur autorisé du rapport 

d’incendie rédigé par les responsables du service de protection contre les 

incendies de Saint-Marc-des-Carrières. 

 

ARTICLE 8 : Taxes. 

Tous les coûts sont applicables selon les normes de la Loi sur la taxe des 

produits et services (T.P.S.) et selon la Loi sur la taxe de ventes 

provinciale (T.V.Q.) sauf pour l’article 9. 

  

Cours divers par 

un professeur 

privé 

 

 

 

Groupe 1 

 

Cours divers ou 

activités par la 

municipalité; 

organismes 

d’entraide 

 

Groupe 2 

 

OBNL reconnu 

par la ville  

incluant la CSSP 

 

GRATUIT 
 

Groupe 3 

 

Individu, 

Groupe, 

Entreprise, 

financement 

 

 

Groupe 4 

 

Organisme 

gouvernemental. 

Entreprise qui 

loue pour vendre 

ou acheter. 

 

Groupe 5 

 

Spectacles ou 

activités avec 

montage des 

estrades 

 

 

Groupe 6 

 

SALLE DES 

CARRIÈRES 

(grande) 

 

 

Revenu location 

ville :  

15$ 

+ 
Revenu 

concierge :  

25$ 
+ 

Revenu montage 
salle 

25$ 

 

Revenu location 

ville :  

0$ 

+ 
Revenu 

concierge :  

15$ 
+ 

 Revenu montage 
salle 

25$ 

 

Revenu location 

ville : 

 0$ 

+ 
Revenu 

concierge :  

75$ 
+  

Revenu montage 
salle 

25$ 

 

Revenu location 

RÉSIDENT ville : 

50 $ 

ou 

Revenu location 

NON résident 

80$ 
+ 

Revenu 
concierge :  

75 $ 

+  
Revenu montage 

salle 

25$ 

 

Revenu Location 

ville :       

150$ 

+ 
Revenu 

concierge :  

100$ 
+ 

Revenu montage 
salle 

25$ 

 

Activité PAR la 

ville :      

Revenu 

conciergerie 150$ 
 

Autre location : 

Revenu location 
ville 

150$ 
 + 

Revenu 

conciergerie 
175 $ 

 

=325$ 

PRIX 

Sans Montage 

40 $  15 $ 0 $ Résident :  
125 $ 

Non-résident :  

155 $ 

250 $ N/A 

PRIX avec 

montage, 

démontage 

+ 25 $ 

65 $ 40 $ 0 $ Résident :  
150 $ 

Non-résident :  

180 $ 

275 $ 325 $ 

       

 

SALLE DU 

CALCAIRE 

(petite) 

 

 

Revenu location :  

15$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
15$ 

+ 

revenu montage 
salle 

15$ 

 

Revenu location :  

0$ 
+ 

Revenu 

concierge : 15$ 
+ 

revenu montage 

salle 
15$ 

 

Revenu location : 

0$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
25$ 

+ 

revenu montage 
salle 

15$ 

 

Revenu Location 

résident : 15 $ 
ou 

Revenu Location 

Non résident : 40$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
25$ 

+ 

 Revenu montage 
salle 

15$ 

 

Revenu Location : 

75$ 
+ 

Revenu 

Concierge :  
50 $ 

+ 

 Revenu montage 
salle 

15$ 

 

 

 
N/A 

Sans Montage 30 $ 15 $ 0 $ Résident :  

40 $ 
Non résident :  

65 $ 

125 $ N/A 

Avec Montage et 

démontage 

+15 $ 

45 $ 30 $ 0 $ Résident :  

55 $ 

Non résident :  

80 $ 

160 $ N/A 

       

CHALET 

LOISIR 

Sans Montage 

Capacité 25 
personnes 

30 $ 20 $ 0 $ 75 $ N/A N/A 
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ARTICLE 9 : Indexation annuelle selon l’indice des prix à la 

consommation (IPC) 

Les tarifs des activités sportives, culturelles et de location d’espaces sont 

indexés selon l’indice des prix à la consommation annuellement à 

l’exception de ceux du centre communautaire/culturel et du chalet des 

loisirs. Les montants seront arrondis à l’unité supérieure. 
 

ARTICLE 10 : Abrogation 

Le présent règlement abroge tous les règlements antérieurs sur la 

tarification municipale concernant les procédures réglementaires 

d’urbanisme et des activités sportives et culturelles notamment les 

règlements 292-11-2022 et 292-12-2023 et remplacé par le présent 

règlement. 
 

ARTICLE 11 : Entrée en vigueur. 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 

SM-046-02-24 ÉCHANGE DE TERRAIN ET AUTORISATION DE SIGNATURES 

POUR UNE ENTENTE : CENTRE COMMUNAUTAIRE ET 

CULTUREL 

 

CONSIDÉRANT la problématique de stationnement au Centre 

communautaire et culturel; 

 

CONSIDÉRANT l’offre d’échanges de terrain par le 

propriétaire contigu du centre 

communautaire afin que la Ville dispose 

d’un plus grand stationnement, et ce en 

pleine propriété;  

 

CONSIDÉRANT qu’il est convenu également d’établir un 

droit de passage permanent sur le lot de 

cadastre rénové no 3 233 915 contigu au 

centre communautaire afin de permettre le 

déchargement des équipements sur une 

largeur approximative de 3 mètres ou 10 

pieds; 
 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil accepte l’échange de terrain et verse le paiement du 

montant compensatoire approximatif de 43 996,0 $ au propriétaire 

concerné et la conclusion d’une entente d’échange de terrain; 

 

QUE le Conseil autorise les travaux de raccord de services aux terrains 

visés par les échanges et en assumer les frais, s’il y a lieu. 

 

QUE le directeur général/greffier-trésorier et le maire soient autorisé à 

signer pour et au nom de la Ville l’entente préalable et l’acte de vente à 

intervenir en la Ville et le propriétaire concerné et tout autre document 

nécessaire. 

 

QUE le montant soit pris à même le surplus non affecté et versé à la 

signature de l’acte notarié. 
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SM-047-02-24 EMBAUCHE D’UN COORDONNATEUR POUR LE CAMP DE 

JOUR 2024 

 

CONSIDÉRANT qu’il est primordial de maintenir le camp de 

jour à la Ville et pourvoir au poste de 

coordonnateur;  

 

CONSIDÉRANT monsieur Raphaël Hamelin a agi à titre de 

coordonnateur à l’été 2023 et qu’il y a lieu 

de le reconduire pour l’année 2024 et ce, 

aux mêmes conditions salariales;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la Ville procède à l’embauche de monsieur Raphaël Hamelin, à titre 

de coordonnateur du camp de jour du 25 juin au 9 août 2024. 

 

QUE le coordonnateur soit payé selon les échelons salariaux s’appliquant 

aux employés du camp de jour 22,$/heure, 40 heures par semaine et ce, 

pour 10 semaines approximativement. 

 

 

SM-048-02-24  EMBAUCHE D’UN JOURNALIER AU CENTRE RÉCRÉATIF 

CHANTAL PETITCLERC  

 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal d’agrandir 

son personnel selon les besoins identifiés; 

 

CONSIDÉRANT  l’ouverture d’un poste d’entretien à l’aréna;  

 

CONSIDÉRANT l’analyse des candidatures et les entrevues 

ayant eu lieu;  

 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection à 

savoir d’embaucher monsieur Hugo 

Dufresne; 

  

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE madame Élodie Brochu 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise monsieur Hugo Dufresne à titre de journalier 

régulier au Centre récréatif Chantal Petitclerc au taux horaire de l’échelon 

1 de la classe 3 de la convention collective. 

 

QUE le Conseil autorise son entrée en poste le 19 février 2024 ou à la 

date convenue avec le coordonnateur aux sports de la Ville. 

 

QUE l’ensemble des conditions de travail du candidat retenu sont celles 

décrites dans la convention collective du personnel syndiqué. 
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SM-049-02-24  EMBAUCHE D’UNE INSPECTRICE MUNICIPALE ET 

NOMINATION À TITRE DE FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉE À 

L’ÉMISSION DE PERMIS ET CERTIFICATS 

 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal de renforcer 

son personnel selon les besoins identifiés; 

 

CONSIDÉRANT  l’ouverture d’un poste d’inspecteur 

municipal; 

 

CONSIDÉRANT l’analyse des candidatures et les entrevues 

ayant eu lieu;  

 

CONSIDÉRANT la recommandation conditionnelle du comité 

de sélection à savoir d’embaucher madame 

Monia Girard; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est requis d’octroyer les pouvoirs de 

l’article 492 du Code municipal du Québec 

relatifs au droit de visite toute propriété 

mobilière et immobilière aux fins 

d’application règlementaire; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise l’embauche de madame Monia Girard à titre 

d’inspectrice municipale conditionnelle à une entente sur les conditions 

d’emploi avec le directeur général/greffier-trésorier de la Ville. 

 

QUE le Conseil la nomme comme fonctionnaire désignée à l’émission des 

permis et certificats et qu’elle voit à l’application des règlements 

d’urbanisme en vigueur ainsi que d’autres lois et règlements dont la 

responsabilité est déléguée aux municipalités locales. 

 

QU’elle soit habilitée, sans être limitatif, à visiter et à examiner, entre 7 et 

19 heures, toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que l’intérieur et 

l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour 

constater si les règlements y sont exécutés, pour vérifier tout 

renseignement ou pour constater tout fait nécessaire à l’exercice par la 

municipalité du pouvoir de délivrer un permis, d’émettre un avis de 

conformité d’une demande, de donner une autorisation conformément à 

l’article 492 du Code municipal. 

QU’à défaut d’entente avec madame Girard, son embauche est caduque et 

que le directeur général/greffier-trésorier assume les fonctions 

d’inspecteur municipal et habilité à émettre des permis et certificats le 

temps de combler le poste par un nouvel candidat. 
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SM-050-02-24 EMBAUCHE D’UN POMPIER VOLONTAIRE  
 

CONSIDÉRANT le directeur incendie a rencontré et évalué le 

candidat proposé à savoir monsieur Jason 

Vlachos; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur 

du service incendie d’engager le candidat; 

 

CONSIDÉRANT monsieur Jason Vlachos devra cependant 

suivre la formation applicable; 
 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise l’embauche de monsieur Jason Vlachos à titre de 

pompier volontaire et que ce dernier aura une période de probation de six 

(6) mois. 

 

QUE monsieur Jason Vlachos devra suivre les formations assujetties. 
 

 

SM-051-02-24 ACCEPTATION DE SOUMISSIONS POUR L’ACHAT DE 

SYSTÈME DE COMMUNICATION POUR LE SERVICE DE 

SÉCURITÉ INCENDIE 

 

CONSIDÉRANT les demandes de prix du directeur du service 

de sécurité incendie à savoir l’acquisition 

des équipements de communication; 

 

CONSIDÉRANT ces équipements sont requis afin de mieux 

assurer la sécurité des pompiers lors des 

interventions de sinistre;  

 

CONSIDÉRANT les montants sont prévus au budget et que 

ces équipements répondent aux besoins 

identifiés par le service d’incendie;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte la soumission de Boivin & Gauvin inc. pour le 

système de communication pour le service de sécurité incendie au montant 

de 10 027,$, taxes en sus dont voici le détail : 

 

4 FPS 7000 medium 2018, HUD, FPS com-5000 Nexus 7 486,64$ 

4 micros d’épaule (PPT) de type C-C550 pour radio 

Kenwood NX-xx (connecteur K2) 
2 540,36$ 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire 02-22000-632 et soit payé 

dès la réception de la facture. 

 



 

 

 7224 
 

SM-052-02-24 ACHAT D’UN RADIO MOBILE XPR2500 ET TROIS RADIOS 

PORTATIFS XPR3500E AVEC MICRO 

 

CONSIDÉRANT les demandes de prix du directeur du service 

de sécurité incendie à savoir l’acquisition 

pour l’achat de radios mobiles et portatifs; 

 

CONSIDÉRANT ces équipements sont requis afin de mieux 

assurer la sécurité des pompiers lors des 

interventions de sinistre;  

 

CONSIDÉRANT les montants sont prévus au budget et que 

ces équipements répondent aux besoins 

identifiés par le service d’incendie;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte les soumissions de Novicom technologies inc. 

pour l’achat d’un radio mobile XPR2500 et trois radios portatifs 

XPR3500e avec micro pour le service incendie au montant de 4 134,95 $, 

taxes en sus dont voici le détail : 

 

Radio mobile XPR2500 pour mettre dans le camion-

citerne 
908,45$ 

3 radios portatifs XPR3500e avec micro 3 223,50$ 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire 02-22000-632 et soit payé 

dès la réception de la facture. 

 

 

SM-053-02-24 NOUVELLE PROGRAMMATION DES TRAVAUX DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME DE LA TECQ 

 

ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance du Guide relatif 

aux modalités de versement de la 

contribution gouvernementale dans le cadre 

du Programme de la taxe sur l’essence et de 

la contribution du Québec (TECQ) pour les 

années 2019 à 2024;  

 

ATTENDU QUE la Ville doit respecter les modalités de ce 

guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 

contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 
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QUE la Ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 

à elle. 

 

QUE la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 

leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 

responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 

coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 

personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la 

perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 

directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 

l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-

2024. 

 

QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux #2 

ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 

recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 

lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 

QUE la Ville s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui 

lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. 

 

QUE la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation 

de travaux approuvée par la présente résolution. 

 

QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières procède à une nouvelle 

programmation des travaux afin de prévoir de travaux additionnels.  

 

 

SM-054-02-24 PROGRAMMATION DES COÛTS RÉALISÉS DANS LE CADRE 

DU PROGRAMME DE LA TECQ 

 

ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance du Guide relatif 

aux modalités de versement de la 

contribution gouvernementale dans le cadre 

du Programme de la taxe sur l’essence et de 

la contribution du Québec (TECQ) pour les 

années 2019 à 2024;  

 

ATTENDU QUE la Ville doit respecter les modalités de ce 

guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 

contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la Ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 

à elle. 
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QUE la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 

leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 

responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 

coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 

personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la 

perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 

directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 

l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-

2024. 

 

QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux #3 

sur les coûts réalisés ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le 

Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation. 

 

QUE la Ville s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui 

lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. 

 

QUE la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation 

de travaux approuvée par la présente résolution. 

 

QUE le Ville atteste par la présente résolution que la programmation de 

travaux #3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

 

 

SM-055-02-24 DÉROGATION MINEURE SUR LE LOT 6 579 914 

PORTANT LE MATRICULE 1670-56-6873- 

CONSTRUCTION DE MINI-ENTREPÔTS AU PARC 

INDUSTRIEL 

 

CONSIDÉRANT la demande vise à autoriser quatre (4) 

bâtiments principaux ((mini-entrepôts) un 

terrain au parc industriel alors qu’un 

maximum de deux (2) bâtiments principaux 

est permis par terrain dans la zone Ib-3 selon 

le règlement de zonage numéro 312-00-2012 

en vigueur; 

 

CONSIDÉRANT la demande vise également à permettre que 

les mini-entrepôts soient implantés 

parallèlement à l’une des lignes latérales du 

terrain plutôt que d’être orientés vers la ligne 

de rue. En fait, les extrémités de la façade 

principale de chacun des entrepôts ne 

seraient pas à égale distance de la ligne de 

rue. De plus, les façades principales ne 

seraient pas parallèles à la ligne imaginaire 

reliant les extrémités de la ligne avant du lot.  

 

CONSIDÉRANT le terrain est affecté par une servitude en 

faveur d’Hydro-Québec, laquelle restreint le 

positionnement des mini-entrepôts et plus 
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particulièrement la possibilité d’orienter la 

façade vers la ligne de rue; 

 

CONSIDÉRANT le terrain visé par la demande est localisé à 

l’intérieur du Parc industriel de la Ville et le 

nombre de mini-entrepôts aura peu d’impact 

sur le voisinage. De plus, l’indice 

d’occupation du sol proposé est de moins de 

11% alors que le maximum permis dans la 

zone Ib-3 est de 60%, ce qui est nettement 

inférieur; 

 

CONSIDÉRANT le comité consultatif d’urbanisme a analysé 

la demande de dérogation mineure selon les 

critères d’évaluation prévus par les articles 

145.2, 145.4 et 145.5 de LAU; 

 

CONSIDÉRANT le Comité consultatif d’urbanisme 

recommande favorablement la demande de 

dérogation mineure telle que présentée; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte la recommandation favorable du Comité 

consultatif d’urbanisme.  

 

QUE le Conseil accorde la dérogation mineure telle que présentée afin 

de: 

 

•  Autoriser quatre (4) bâtiments principaux (mini-entrepôts) sur le 

terrain alors qu’un maximum de deux (2) bâtiments principaux est 

permis par terrain dans la zone Ib-3; 

 

• Autoriser que les mini-entrepôts soient implantés parallèlement à 

l’une des lignes latérales du terrain plutôt que d’être orientés vers 

la ligne de rue. En fait, les extrémités de la façade principale de 

chacun des entrepôts ne seraient pas à égale distance de la ligne de 

rue. De plus, les façades principales ne seraient pas parallèles à la 

ligne imaginaire reliant les extrémités de la ligne avant du lot. 

 

Le tout en référence au projet d’implantation préparé par Frédéric Matte, 

arpenteur-géomètre, daté du 24 novembre 2023 et portant le numéro 

4832v3 de ses minutes. 

 

 

SM-056-02-24 DÉROGATION MINEURE SUR LE LOT 5 748 575 

PORTANT LE MATRICULE 1472-33-8355  

 

CONSIDÉRANT la demande vise à régulariser la superficie et 

la largeur d’un lot desservi par l’aqueduc 

mais non desservi par l’égout sanitaire. Plus 

spécifiquement, la superficie du lot est de 

840,2 mètres carrés et sa largeur est de 18,72 
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mètres, alors que la superficie minimale d’un 

lot partiellement desservi est fixée à 1500 

mètres carrés et sa largeur doit avoir un 

minimum de 25 mètres selon le règlement de 

lotissement numéro 311-00-2012 en vigueur; 

 

CONSIDÉRANT le lot a été déposé au registre foncier du 

Québec suite à l’obtention d’un permis de 

lotissement en 2015 et que pour l’émission 

de ce permis, l’inspecteur municipal a 

considéré le lot comme étant desservi par 

l’aqueduc et l’égout sanitaire; 

 

CONSIDÉRANT le service des travaux public de la Ville, 

après vérification en 2023, note l’absence du 

réseau d’égout sanitaire sur le boulevard 

Bona-Dussault, en front du terrain visé par la 

demande.  

 

CONSIDÉRANT le comité consultatif d’urbanisme, lors de sa 

rencontre tenue le 10 janvier 2024 a 

demandé que des contre-vérifications soient 

effectuées pour vérifier l’ensemble des 

possibilités afin de raccorder l’immeuble au 

réseau d’égout sanitaire, notamment par les 

rues desservies situées à proximité 

(Thibodeau et Perron); 

 

CONSIDÉRANT les contre-vérifications demandées ont été 

effectuées et qu’il s’avère complexe et 

couteux de réaliser un branchement par les 

rues Thibodeau ou Perron. Entre autres, un 

forage doit être réalisé, il y a présence de roc, 

de conduites et entrées de service à éviter. 

De plus, l’accord des propriétaires voisins 

doit être obtenu pour que le raccord passe sur 

leur propriété et une servitude doit être 

établie à cet effet; 

 

CONSIDÉRANT le rapport d’expertise technique réalisé par 

Sabrina Moisan Beaupré, ingénieure, en date 

du 9 janvier 2024 démontre qu’il s’avère 

possible de réaliser un élément épurateur 

avec rejet de l’effluent désinfecté par rayon 

ultraviolet dans le réseau pluvial municipal 

situé sur le boulevard Bona-Dussault 

directement en font de l’immeuble. 

 

CONSIDÉRANT le comité consultatif d’urbanisme a analysé 

la demande de dérogation mineure selon les 

critères d’évaluation prévus par les articles 

145.2, 145.4 et 145.5 de LAU; 
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EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte la recommandation du Comité consultatif 

d’urbanisme.  

 

QUE le Conseil accorde la dérogation mineure telle que présentée afin 

de: 

  

• Régulariser la superficie et la largeur d’un lot partiellement 

desservi. La superficie du lot est de 840,2 mètres carrés et sa 

largeur est de 18,72 mètres alors que la superficie minimale d’un 

lot partiellement desservi est fixée à 1500 mètres carrés et sa 

largeur doit avoir un minimum de 25 mètres selon le règlement de 

lotissement numéro 311-00-2012 en vigueur.  

 

 

SM-057-02-24 DÉROGATION MINEURE SUR LE LOT 3 234 370 

PORTANT LE MATRICULE 1672-23-8471  

 

CONSIDÉRANT la demande vise à régulariser la marge de 

recul avant secondaire de la résidence 

existante, laquelle est de 4,78 mètres (avenue 

Saint-Marcel) alors que la marge avant 

minimale prescrite est de 6 mètres dans la 

zone Rb-7 selon le règlement de zonage 

numéro 312-00-2012 en vigueur; 

 

CONSIDÉRANT la demande vise aussi à autoriser deux (2) 

cabanons alors qu’un seul cabanon peut être 

érigé en présence d’un garage privé selon le 

règlement de zonage numéro 312-00-2012 en 

vigueur; 

 

CONSIDÉRANT la demande vise à régulariser également la 

localisation de la piscine et d’un appareil de 

climatisation (thermopompe), lesquels sont 

situés en cour avant secondaire (avenue 

Saint-Marcel) alors que selon le règlement 

de zonage numéro 312-00-2012, ces 

équipements sont autorisés uniquement en 

cour arrière ou latérale. De plus, la piscine 

est située à 1,25 mètre de la ligne avant alors 

qu’une distance minimale de 1,5 mètre des 

lignes de propriété est requise; 

 

CONSIDÉRANT le demandeur s’est engagé à déplacer le 

cabanon 1 à plus d’un mètre de la ligne 

latérale de sa propriété afin que sa 

localisation soit conforme à la 

règlementation ; 

 

CONSIDÉRANT la présence d’une haie mature en bordure de 

l’emprise de l’avenue Saint-Marcel et des 
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lignes propriétés, laquelle contribue à 

atténuer la présence visuelle de la piscine et 

des remises; 
 

CONSIDÉRANT l’enceinte de sécurité qui entoure la piscine 

n’est pas conforme et qu’une haie ne peut 

pas constituée une enceinte ou une partie 

d’enceinte au sens de la règlementation 

applicable; 
 

CONSIDÉRANT le comité consultatif d’urbanisme a analysé 

la demande de dérogation mineure selon les 

critères d’évaluation prévus par les articles 

145.2, 145.4 et 145.5 de LAU; 
 

CONSIDÉRANT le Comité consultatif d’urbanisme 

recommande d’accorder la demande de 

dérogation mineure aux conditions 

suivantes : 
 

• Tel que stipulé par le demandeur, le cabanon 1, situé à 0,79 mètre 

de la ligne latérale de la propriété, devra être déplacé à plus d’un 

mètre de cette ligne afin que sa localisation soit conforme à la 

règlementation ; 
 

• Pour des raisons de sécurité, la piscine doit être entièrement 

entourée d’une enceinte conforme à la règlementation applicable 

d’ici le 30 mai 2024. Ceci comprend notamment la clôture de 

sécurité, la porte de la clôture et les dispositifs de sécurité passifs 

cette porte. 

 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet  

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

QUE le Conseil accepte la recommandation du Comité consultatif 

d’urbanisme.  
 

QUE le Conseil accorde la dérogation mineure aux conditions 

suivantes : 
  

• Que la présente résolution soit consignée dans le dossier de propriété 

et que le propriétaire procède aux travaux exigés ci-dessous ; 

 

• Tel que stipulé par le demandeur, le cabanon 1, situé à 0,79 mètres 

de la ligne latérale de la propriété, sera déplacé à plus d’un (1,0) 

mètre de cette ligne afin que sa localisation soit conforme à la 

règlementation en vigueur au plus tard le 30 mai 2024 ; 

 

• Pour des raisons de sécurité, la piscine sera entièrement entourée 

d’une enceinte conforme à la règlementation applicable au plus tard le 

30 mai 2024. Ceci comprend notamment la clôture de sécurité, la 

porte de la clôture et les dispositifs de sécurité passifs cette porte. 

 

Le tout en référence au certificat de localisation préparé par Jean-Simon 

Pépin, arpenteur-géomètre, daté du 17 novembre 2023 et portant le 

numéro 746 de ses minutes. 
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SM-058-02-24 DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL MARTEL : MANDAT DE 

SERVICES PROFESSIONNELS À LA FIRME PLURITEC ET 

AUTORISATION DE SIGNATURES  

 

CONSIDÉRANT le dépôt de l’offre de services professionnels 

de la firme PLURITEC relatif à 

l’accompagnement de la Ville pour le projet 

de développement résidentiel Martel; 

 

CONSIDÉRANT les différents services requis par la Ville ont 

été décrits dans l’offre de services selon les 

besoins identifiés à savoir, entre autres, 

l’assistance technique, l’identification et la 

planification des différentes étapes associées 

à celui-ci, la gestion du projet et le 

calendrier des étapes; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est opportun d’octroyer un mandat gré 

à gré à la firme PLURITEC pour un montant 

maximal de 10 000,$ et que ce montant 

pourrait être moindre selon les besoins; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil octroie un mandat de services professionnels à la firme 

PLURITEC pour l’accompagner en termes d’assistance technique, la 

gestion du projet, à l’identification et la planification des différentes étapes 

associées.  

 

QUE le directeur général/greffier-trésorier et/ou le directeur des travaux 

publics soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville tout document 

en lien avec l’acceptation de l’offre de services professionnels. 

 

 

SM-059-02-24 DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE DE 

SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES À LA TABLE DES 

PROFESSIONNELS EN LOISIR DE L’OUEST DE PORTNEUF 

 

CONSIDÉRANT la demande du coordonnateur aux sports de 

la ville de Saint-Marc-des-Carrières à savoir 

d’être désigné sur la table régionale des 

professionnels en loisir de l’Ouest de 

Portneuf; 

 

CONSIDÉRANT la Table a pour objectif de développer et de 

mettre en commun des activités de loisir 

dans l’Ouest de Portneuf et de les rendre 

accessibles à tous; 

 

CONSIDÉRANT la Ville n’aura aucun engagement financier 

envers la table régionale des professionnels 

en loisir de l’Ouest de Portneuf; 
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EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE madame Élodie Brochu 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil désigne monsieur Étienne Bouillon-Bégin comme 

représentant de la ville de Saint-Marc-des-Carrières à la Table des 

professionnels en loisir de l’ouest de Portneuf.  

 

 

SM-060-02-24 FACTURE : TRAVAUX DE RÉNOVATION À L’HÔTEL DE 

VILLE : RÉNOVATIONS PETIT ET MATTE INC. 

 

CONSIDÉRANT  la poursuite des travaux de rénovation de 

l’Hôtel de ville;  

 

CONSIDÉRANT le suivi des travaux par le chargé de projet et 

sa vérification de la facturation;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #832 au montant de 

7 713,75 $ pour les travaux de rénovation à l’Hôtel de ville à Rénovation 

Petit et Matte inc. 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #23-02000-722. 

 

 

SM-061-02-24 DEMANDE : CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LE 

TOURNOI ANNUEL DE PÉTANQUE 2024 : MARIO BEAUMONT 

 

CONSIDÉRANT  la tenue du tournoi annuel de pétanque a lieu 

au préau le 24 août 2024 et que 

l’organisateur a sollicité la contribution 

financière de la ville de Saint-Marc-des-

Carrières; 

 

CONSIDÉRANT le Conseil juge qu’il s’agit d’une activité 

d’animation et de vie active pour l’ensemble 

des participants;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise une contribution financière au montant de 250,$ 

pour le tournoi annuel de pétanque Mario Beaumont. 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire 02-70291-970. 
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SM-062-02-24 FACTURE 2023: ÉTUDE DE VOLUMÉTRIE : MULTIMÉDIAS 

RÉGION PORTNEUF 

 

CONSIDÉRANT que le Conseil a mandaté Multimédias 

région Portneuf pour procéder à une analyse 

de volumétrie sur trois années consécutives 

2021-2022-2023 des carrières Graymont en 

lieu mieux connaitre les redevances dues; 

  

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #0149 au montant de 

2 500,$, taxes en sus, à Multimédias région Portneuf pour l’étude de 

volumétrie pour l’année 2023. 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire #02-69000-729. 

 

 

SM-063-02-24 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE LOCATION 5 ANS DES 

PHOTOCOPIEURS AVEC TOSHIBA : HÔTEL DE VILLE ET 

CENTRE RÉCRÉATIF CHANTAL-PETITCLERC 

 

CONSIDÉRANT le contrat de location du photocopieur de 

l’Hôtel de ville et celui du centre récréatif 

Chantal-Petitclerc sont à renouveler; 

 

CONSIDÉRANT la proposition de Toshiba Tec Business 

Solutions Inc. de remplacer au mois de mars 

2024 les actuels photocopieurs; 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte la soumission de Toshiba au montant total 

annuellement de 4 913,40 $, taxes en sus, pour la location de 2 

photocopieurs pour un contrat de 5 ans, les frais de photocopie étant 

distincts du coût de la location. 
 

 

SM-064-02-24 AUTORISATION D’ACHAT D’UN TERRAIN PAR LA VILLE DE 

SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES DE CADASTRE RÉNOVÉ 

NUMÉRO 6 188 392 ET IMMATRICULÉ F-1573-21-3700, 

PROPRIÉTÉ DE MICHEL THIBAULT 

 

CONSIDÉRANT  l’opportunité pour la Ville de Saint-Marc-

des-Carrières   d’acquérir un terrain sur son 

territoire; 

 

CONSIDÉRANT  l’immeuble fait une superficie de 4 479.80 

mètres carrés de désignation au cadastre 

rénové numéro 6 188 392 et immatriculé F-

1573-21-3700; 
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CONSIDÉRANT  les échanges avec le propriétaire de 

l’immeuble et l’entente sur le prix à payer 

soit un montant de 200 000 $ et le versement 

d’acompte de 25 000$ à l’adoption de la 

présente résolution par le Conseil; 

 

CONSIDÉRANT les conditions convenues avec le propriétaire 

du terrain et lesquelles sont inscrites dans la 

promesse d’achat notamment la libération du 

terrain; 

  

CONSIDÉRANT  le terrain pourrait accueillir divers projets; 

 

CONSIDÉRANT qu’il faut autoriser le paiement de l’achat du 

terrain;  

 

CONSIDÉRANT  qu’il faut entériner la promesse d’achat et 

autoriser des signataires au contrat notarié et 

tout autre document; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil autorise l’achat d’un terrain (de monsieur Michel 

Thibault) pour une somme de 200 000 sur le territoire de la ville de Saint-

Marc-des-Carrières désigné au cadastre rénové de numéro 6 188 392 et 

immatriculé F-1573-21-3700. 

 

QUE le terrain serve à des fins de réserve foncière pour des projets que la 

Ville voudra réaliser. 

 

QUE le conseil autorise le versement d’un acompte de 25 000 $ et le 

versement final de 175 000 $ à la signature de l’acte notarié. 

  

QUE le paiement du terrain soit pris à même le surplus financier non 

affecté. 

 

QUE le maire et le directeur général/greffier-trésorier soient autorisés à 

signer tout document en lien avec l’achat de ce terrain. 

 

 

SM-065-02-24 ACQUISITION D’UN LOGICIEL DE GESTION 

BIBLIOTHÉCAIRE ET ANALYSES DES DEUX PROPOSITIONS 

DE LOGICIELS 

 

CONSIDÉRANT la désuétude du logiciel maison en cours 

d’utilisation à la bibliothèque municipale; 

 

CONSIDÉRANT le besoin d’acquérir un nouveau logiciel au 

profit de la bibliothèque municipale date de 

2023;   

 

CONSIDÉRANT après analyse, le logiciel Koha de la firme 

Inlibro s’est révélé le plus adapté aux 
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besoins et recommandé par le comité de 

bénévoles de la bibliothèque ainsi que par le 

coordonnateur culturel et vie 

communautaire;  

 

CONSIDÉRANT  la soumission pour le logiciel Koha selon les 

modalités suivantes :  

 

Services initiaux de mise en place  5 600,$ 

Migration des données (optionnelle)1 2 500,$ 

Services annuels 2 3 785,$ 

Total de la première année (incluant la 

migration des données) 

11 885,$ 

Tarif pour les années suivantes 3 785,$ 

  

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil accepte la recommandation d’acquérir le logiciel de 

gestion bibliothécaire de Koha de la firme Inlibro pour un montant de 

11 885,$ taxes en sus pour la première année et 3 785 $ taxes en sus pour 

les années suivantes. 

 

QUE le montant soit pris à même le poste budgétaire 02-70230-414. 

 

 

SM-066-02-24 DEMANDE D’APPUI : RÉSEAU CELLULAIRE : RÉGIONS DE 

PORTNEUF ET MÉKINAC 

 

CONSIDÉRANT la résolution no 2024-01-015, de la 

municipalité de Rivière-à-Pierre, demandant 

l’intervention du gouvernement du Québec 

pour l’obtention d’un réseau cellulaire fiable 

dans les régions de Portneuf et Mékinac; 

 

CONSIDÉRANT le territoire des MRC de Portneuf et de 

Mékinac n’est toujours pas, en 2024, 

entièrement couvert par un réseau cellulaire; 

 

CONSIDÉRANT la municipalité de Lac-aux-Sables est liée 

aux municipalités de Rivière-à-Pierre et 

Notre-Dame-de-Montauban par une entente 

municipale pour le service de sécurité en 

incendie; 

 

CONSIDÉRANT qu’en matière de sécurité publique, les 

communications sont essentielles; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 
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QUE le Conseil appuie la résolution no 2024-01-015 de la municipalité de 

Rivière-à-Pierre demandant que le gouvernement du Québec : 

 

➢ Réalise une évaluation des infrastructures actuelles afin d’y apporter 

rapidement les changements nécessaires; 

➢ Déploie toute l’énergie nécessaire pour faire pression auprès du CRTC 

afin que les compagnies, qui sont distributeurs de réseau cellulaire, 

élargissent leurs services au-delà des grands centres urbains; 

➢ Prenne conscience que, c’est en région éloignée que le besoin de 

réseau est nécessaire; 

➢ Respecte ses engagements en priorisant, dès à présent, un réseau fiable 

pour tous les citoyens des grandes régions de Portneuf et Mékinac. 

➢ La présente résolution soit transmise à la municipalité de Rivière-à-

Pierre 

 

SM-067-02-24 FACTURE 2023 : HONORAIRES PROFESSIONNELS 

CONCERNANT L’ENTENTE INTERMUNICIPALE : NORTON 

ROSE FULBRIGHT 

 

CONSIDÉRANT les services juridiques fournis par le cabinet 

Norton Rose Fulbright dans le cadre de 

l’entente intermunicipale en urbanisme entre 

les municipalités Saint-Marc-des-Carrières, 

Saint-Alban, Saint-Thuribe et Saint-

Léonard; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #9090633849 au 

montant de 3 850,$ taxes en sus, pour les honoraires professionnels 

concernant l’entente intermunicipale à Norton Rose Fulbright. 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-61000-412. 

 

 

SM-068-02-24 FACTURE 2023 : HONORAIRES PROFESSIONNELS : 

BÉLANGER SAUVÉ AVOCATS 

 

CONSIDÉRANT les services juridiques fournis par le cabinet 

Bélanger Sauvé avocats; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #0000427452 au 

montant de 4 098,75$ taxes en sus, pour les honoraires professionnels 

Bélanger Sauvé avocats. 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-13000-412. 
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Période de questions 

Le Président de la séance invite les citoyens à la période de questions. 

 

 

SM-069-02-24 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT que tous les points à l’ordre du jour étant 

épuisés; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE  la séance soit levée à 20h55. 

 

Je, (maire ou président de la séance), ai approuvé toutes et chacune 

des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé 

le directeur général / greffier-trésorier de mon refus de les approuver 

conformément à l’article 53 L.C.V. 

 

 ___________________________ 

 Maryon Leclerc, maire 

  

 

____________________________ ________________________ 

Marc-Eddy Jonathas Maryon Leclerc 

Directeur général/greffier-trés. Maire 


